
6 octobre 1801 (14 vendémiaire an X) 
État d'arpentage pour Simon Rié de Lagorce, Cozes, pour des terrains vendus à 

Louis Lavigne, Bardécille Semussac. 
 
 

 Durandet Nicolas Jacques Anne Jacques Élisabeth 
    
 

Giraud Durandet Durandet Lavigne Marie Lucazeau Goguet 
Suzanne Étienne Jeanne Louis Élisabeth jean 
 
 

 1er mariage 2ème mariage   
Marie Geneviève Joseph Durandet Goguet Marguerite Abraham  Jean André Élisabeth 

 Madeleine Pierre ou Guion ou Dion  
 (selon les documents) 
 
Goguet Goguet Goguet Curaudeau Goguet Gouriveau Goguet 
 Jean Pierre Adeline Eugène Célestine Simon Élie Augustin Alfred 
 
 décédés sans Gouriveau 

 postérité Augustin dit Lucien 
   
 Gouriveau 
 Roger dit Maurice 

 Alias « Papou » 
 
 
 
 
 
 Du 14e vandemiaire en dixe 
 

Etat d'arpantement fait à la requeste de Simon Rié de lagorce 
commune de Cozes des fonds qu'il a vendu a Loüis Lavigne 
de Bardessil commune de Semussac ainsy que suit 
 Premièrement 
un morseau de vigne sittuée au ci devant fief des picottes 
contenant sept carreaux et la moitié d'un cy  . . .  7 Car  1/2 
plus un autre morseau de vigne sittuée au même lieu 
dans le mesme fief contenant vingt trois carreaux et le 
tiers d'un cy .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .      23 Car  1/3 
plus un morseau de terre sittuée dans le fief de jupiter 
contenant vingt trois carreaux un tiers cy  .   . 23 Car  1/3 
 Ce qui est en la commune d'arce   54 Carr  1/6 
plus une autre morseau de terre sittuée en le cy devant 
fief de morange en la commune de Semussac contenant 
quarante carreaux un tiers cy .   .   .   .   .   .      40 Car  1/3 
 
 Total de tout      94 Car  ½ 
 
arpanté par moy   tessou M arpanteur 
 

1 carreau = 40 m² 



 
 

 


